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(54) Dispositif détrompeur pour connecteur électrique

(57) Dispositif détrompeur (15) pour connecteur
électrique (1), le connecteur électrique comprenant une
fiche (5) et une embase (10), le dispositif détrompeur
comprenant au moins un premier organe de codage
(120) intégré dans la fiche ou destiné à être fixé sur la
fiche et au moins un second organe de codage (125)
destiné à être fixé sur l’embase et à coopérer avec le
premier organe de codage, le premier organe de codage
et le second organe de codage pouvant prendre chacun
sélectivement une pluralité de configurations, la fiche et
l’embase étant connectables l’une à l’autre uniquement
lorsque la configuration du premier organe de codage et
la configuration du second organe de codage autorisent
un rapprochement selon une direction d’enfichage (X),
le premier organe de codage et le second organe de
codage comportant une pluralité d’éléments sécables
s’étendant à partir d’une base de fixation et aptes à être
sélectivement retirés par sectionnement pour définir les
pluralités de configurations.

Connecteur électrique correspondant.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif dé-
trompeur pour connecteur électrique ou électronique.
[0002] Le connecteur électrique comprend une fiche
et une embase destinées à être rapprochées l’une de
l’autre selon une direction d’enfichage pour réaliser une
connexion électrique. Le connecteur est par exemple de
type Sub-D ou Micro-D.
[0003] Il est connu d’utiliser des dispositifs détrom-
peurs comprenant au moins un premier organe de co-
dage destiné à être fixé sur la fiche, et au moins un se-
cond organe de codage destiné à être fixé sur l’embase
et à coopérer avec le premier organe de codage pour
s’assurer que, parmi une série de fiches et d’embases
disponibles pour un utilisateur et d’aspects semblables,
uniquement certaines fiches et certaines embases pré-
sélectionnées et dites « complémentaires » puissent être
effectivement connectées les unes aux autres. Ainsi, on
évite qu’un utilisateur essaie de connecter une fiche et
une embase incompatibles entre elles, ou bien compa-
tibles entre elles, mais reliées à deux appareils électri-
ques incompatibles entre eux.
[0004] Le dispositif détrompeur doit être configuré pour
autoriser ou s’opposer à l’enfichage de la fiche dans l’em-
base. La configuration peut s’avérer compliquée.
[0005] Le document EP-A-1 995 829 décrit un dispo-
sitif détrompeur pour connecteur électrique mettant en
oeuvre des picots reçus sélectivement dans des loge-
ments prévus à cet effet. Un tel dispositif détrompeur
présente notamment l’inconvénient que les picots se per-
dent facilement pendant l’utilisation ou en dehors de l’uti-
lisation et ne sont pas très faciles à manipuler et à mettre
en place dans les logements.
[0006] Un but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif détrompeur pour connecteur électrique, qui soit facile
d’utilisation, tout en restant d’un coût compétitif.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
détrompeur pour connecteur électrique, le connecteur
électrique comprenant une fiche et une embase, le dis-
positif détrompeur comprenant au moins un premier or-
gane de codage intégré dans la fiche ou destiné à être
fixé sur la fiche, et au moins un second organe de codage
destiné à être fixé sur l’embase et à coopérer avec le
premier organe de codage, le premier organe de codage
et le second organe de codage pouvant prendre chacun
sélectivement une pluralité de configurations, la fiche et
l’embase étant connectables l’une à l’autre uniquement
lorsque la configuration du premier organe de codage et
la configuration du second organe de codage autorisent
un rapprochement de la fiche et de l’embase selon une
direction d’enfichage, le premier organe de codage et le
second organe de codage comportant chacun une base
de fixation et une pluralité d’éléments sécables s’éten-
dant à partir de la base de fixation et aptes à être sélec-
tivement retirés par sectionnement pour définir les plu-
ralités de configurations.
[0008] Par « enfichage », on entend l’action d’enficher.

[0009] Selon des modes particuliers de réalisation, le
dispositif détrompeur peut comprendre l’une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes, prise(s) isolément ou se-
lon toutes les combinaisons techniquement possibles:

- le connecteur est de type Sub-D ;
- le connecteur est de type Micro-D ;
- le premier organe de codage et le second organe de

codage présentent respectivement une première
couleur et une seconde couleur appartenant à une
pluralité de couleurs prédéterminées, la configura-
tion du premier organe de codage et la configuration
du second organe de codage étant destinées à em-
pêcher un rapprochement de la fiche et de l’embase
selon la direction d’enfichage lorsque la première
couleur diffère de la seconde couleur ;

- la fiche comprend un capot, la base de fixation du
premier organe de codage étant venue de matière
avec ledit capot ;

- la base de fixation du premier organe de codage est
destinée à être fixée sur la fiche (5) ;

- les éléments sécables du premier organe de codage
sont en correspondance biunivoque avec les élé-
ments sécables du second organe de codage de ma-
nière à former des paires d’éléments sécables en
correspondance destinées à s’opposer chacune au
rapprochement de la fiche et l’embase, le rappro-
chement étant autorisé uniquement lorsque chaque
paire d’éléments sécables est dans un état complé-
mentaire dans lequel l’un, l’autre, ou l’un et l’autre
des éléments sécables de la paire d’éléments séca-
bles a été retiré ;

- les éléments sécables s’étendent sensiblement se-
lon la direction d’enfichage lorsque la fiche et l’em-
base sont dans une position d’enfichage ;

- les éléments sécables présentent chacun une extré-
mité opposée à la base de fixation, les éléments sé-
cables étant destinés à s’opposer au rapprochement
de la fiche et l’embase par contact entre les extré-
mités des éléments sécables du premier organe de
codage et les extrémités des éléments sécables du
second organe de codage ;

- les éléments sécables présentent chacun une forme
générale sensiblement cylindrique à base en forme
de « I », de « L », de « T » ou de « + » ;

- les bases de fixation portent des marques d’identifi-
cation de chacun des éléments sécables, les mar-
ques étant de préférence alphanumériques ;

- les bases de fixation présentent chacune une forme
générale sensiblement rectangulaire selon un plan
sensiblement perpendiculaire à la direction d’enfi-
chage, le premier organe de codage et le second
organe de codage comprenant chacun quatre élé-
ments sécables situés chacun dans un coin de la
forme sensiblement rectangulaire ;

- la fiche comprenant un corps de fiche, un support
latéral solidaire du corps de fiche et une vis traver-
sant le support latéral sensiblement selon la direction
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d’enfichage et destinée à être vissée dans l’embase,
et l’embase comprenant un corps d’embase et une
vis de fixation ayant une tête comportant un filetage
intérieur, la vis de fixation étant boulonnée sur une
patte latérale du corps d’embase et le filetage inté-
rieur étant apte à recevoir la vis de la fiche, la base
de fixation du premier organe de codage comprend
des pattes propres à s’agripper sur le support, et une
ouverture sensiblement centrale formant un passa-
ge pour la vis, et la base de fixation du second organe
de codage comprend une ouverture sensiblement
centrale formant un passage pour la vis de fixation,
la base de fixation du second organe de codage étant
destinée à être coincée entre la tête de la vis de
fixation et la patte latérale du corps d’embase ;

- le dispositif détrompeur comprend un troisième or-
gane de codage destiné à être fixé sur la fiche et un
quatrième organe de codage destiné à être fixé sur
l’embase et à coopérer avec le troisième organe de
codage, le second organe de codage et le quatrième
organe de codage étant destinés à être situés de
part et d’autre de l’embase selon une direction trans-
versale sensiblement perpendiculaire à la direction
d’enfichage ;

- le troisième organe de codage comprend une base
de fixation venue de matière avec ledit capot de la
fiche, le premier organe de codage et le troisième
organe de codage étant destinés à être situés sen-
siblement à deux extrémités opposées de la fiche
selon la direction transversale ;

- le troisième organe de codage est destiné à être fixé
sur la fiche, le premier organe de codage et le troi-
sième organe de codage étant destinés à être situés
de part et d’autre de la fiche selon la direction trans-
versale.

[0010] L’invention concerne en outre un connecteur
électrique comprenant une fiche et une embase desti-
nées à être connectées par rapprochement selon une
direction d’enfichage, le connecteur électrique compre-
nant un dispositif détrompeur tel que décrit ci-dessus.
[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Figure 1 représente schématiquement, en pers-
pective, un connecteur électrique muni d’un dispo-
sitif détrompeur selon l’invention, le dispositif dé-
trompeur étant dans une configuration d’utilisation,
dans laquelle certains éléments sécables ont été
retirés ;

- la Figure 2 représente schématiquement, en pers-
pective, la fiche du connecteur électrique représenté
sur la Figure 1, muni d’un premier organe de codage
et d’un troisième organe de codage du dispositif dé-
trompeur, représentés dans une configuration dans
laquelle aucun élément sécable n’a été retiré ;

- la Figure 3 représente schématiquement, en pers-
pective, l’embase du connecteur électrique repré-
senté sur la Figure 1, muni d’un second organe de
codage et d’un quatrième organe de codage du dis-
positif détrompeur, représentés dans une configura-
tion dans laquelle aucun élément sécable n’a été
retiré ;

- la Figure 4 représente schématiquement le premier
organe de codage représenté sur les Figures 1 et 2 ;

- la Figure 5 représente schématiquement le second
organe de codage représenté sur les Figures 1 et 3 ;

- la Figure 6 représente schématiquement, en pers-
pective, la fiche du connecteur électrique représenté
sur la Figure 1, muni du premier organe de codage
et du troisième organe de codage du dispositif dé-
trompeur, représentés dans la configuration de la
Figure 1, dans laquelle certains éléments sécables
ont été retirés ;

- la Figure 7 représente schématiquement, en pers-
pective, l’embase du connecteur électrique repré-
senté sur la Figure 1, muni du second organe de
codage et du quatrième organe de codage du dis-
positif détrompeur, représentés dans la configura-
tion de la Figure 1, dans laquelle certains éléments
sécables ont été retirés ;

- la Figure 8 représente schématiquement, en pers-
pective, le connecteur électrique représenté sur la
Figure 1, la fiche et l’embase étant dans une position
d’enfichage, dans laquelle la fiche est prête à être
enfichée dans l’embase;

- la Figure 9 représente schématiquement, en pers-
pective, le connecteur électrique représenté sur les
Figures 1 et 8, la fiche étant enfichée dans l’embase.

[0012] En référence aux Figures 1, 8 et 9, on décrit un
connecteur électrique 1, avantageusement de type Sub-
D. Selon une variante, le connecteur 1 peut être par
exemple de type Micro-D.
[0013] Le connecteur électrique 1 comprend une fiche
5, une embase 10 destinée à recevoir la fiche par rap-
prochement relatif selon une direction d’enfichage X, et
un dispositif détrompeur 15 en plusieurs parties, qui sont
solidaires soit de la fiche 5, soit de l’embase 10.
[0014] La fiche 5 s’étend sensiblement selon la direc-
tion d’enfichage X et sensiblement selon une direction
transversale Y sensiblement perpendiculaire à la direc-
tion d’enfichage X.
[0015] On définit en outre une seconde direction trans-
versale Z, sensiblement perpendiculaire à la direction
d’enfichage X et à la direction transversale Y.
[0016] La fiche 5 (Figures 2 et 6) comprend un corps
de fiche 20 s’étendant sensiblement selon la direction
d’enfichage X et la direction transversale Y, une tête 25
située à une première extrémité de la fiche 5 selon la
direction d’enfichage X, et un système de verrouillage 30
comportant avantageusement deux parties 35, 40 si-
tuées de part et d’autre du corps de fiche 20 selon la
direction transversale Y.
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[0017] La tête 25 comprend des broches 45 s’étendant
chacune dans la direction d’enfichage X. Les broches 45
sont alignées et forment deux rangées selon la direction
transversale Y.
[0018] Le corps de fiche 20 est destiné à recevoir un
câble (non représenté) avantageusement fixé à une se-
conde extrémité de la fiche 5 selon la direction d’enficha-
ge X, opposée à la première extrémité.
[0019] Le câble comprend des fils électriques primai-
res (non représentés) destinés à être reliés aux broches
45.
[0020] La partie 40 du système de verrouillage 30 étant
similaire à la partie 35, seule cette dernière sera décrite.
[0021] La partie 35 du système de verrouillage 30 com-
prend un support 50 solidaire du corps de fiche 20 et
avantageusement situé d’un côté du corps de fiche 20
selon la direction transversale Y, et une vis 55 s’étendant
sensiblement selon la direction d’enfichage X et traver-
sant le support 50.
[0022] Le support 50 a avantageusement une forme
externe sensiblement parallélépipédique et présente
deux faces 60, 65 sensiblement perpendiculaires à la
seconde direction transversale Z et comportant chacune
un renfoncement.
[0023] La vis 55 est mobile en rotation dans le support
50 autour de la direction d’enfichage X, et est avanta-
geusement retenue en translation par le support 50 selon
la direction d’enfichage X. La vis 55 comprend une tête
70 située du côté de la seconde extrémité du corps de
fiche 20 selon la direction d’enfichage X et avantageu-
sement oblongue, et une partie filetée 75 située du côté
de la tête 25 (Figures 2 et 6).
[0024] L’embase 10 (Figures 3 et 7) comprend un
corps d’embase 80 s’étendant sensiblement selon la di-
rection transversale Y, une tête 85 solidaire du corps
d’embase 80 et apte à coopérer avec la tête 25 de la
fiche 5, et deux vis 90 boulonnées sensiblement selon
la direction d’enfichage X sur deux pattes latérales 95 du
corps d’embase 80.
[0025] Les deux pattes latérales 95 sont en vis-à-vis
des supports 50 selon la direction d’enfichage X lorsque
le connecteur 1 est en position d’enfichage (Figure 8).
[0026] La tête 85 comprend des logements 100 for-
mant chacun un contact électrique destiné à recevoir une
des broches 45. Les logements 100 comprennent cha-
cun une cavité s’étendant sensiblement selon la direction
d’enfichage X et comportant des parois conductrices for-
mant des départs de fils électriques secondaires (non
représentés).
[0027] Les deux pattes latérales 95 du corps d’embase
80 s’étendent de part à d’autre de la tête 85 selon la
direction transversale Y. Les deux pattes latérales 95
sont avantageusement sensiblement perpendiculaires à
la direction d’enfichage X.
[0028] Les vis 90 comprennent chacune une partie fi-
letée 105 servant à boulonner la vis 90 sur l’une des
pattes 95, et une tête 110, par exemple hexagonale.
[0029] La tête 110 comporte un logement interne 115

fileté, apte à recevoir la partie filetée 75 d’une des vis 55.
[0030] Le dispositif détrompeur 15 (Figures 1, 8, 9)
comprend un premier organe de codage 120, fixé sur le
corps de fiche 20, avantageusement sur le support 50,
et un second organe de codage 125, fixé sur une des
deux pattes 95 et destiné à coopérer avec le premier
organe de codage 120. Avantageusement, le dispositif
détrompeur 15 comprend aussi un troisième organe de
codage 130, fixé sur le corps de fiche 20, avantageuse-
ment sur l’autre support 50, et un quatrième organe de
codage 125, fixé sur l’autre des deux pattes latérales 95
et destiné à coopérer avec le troisième organe de codage
120.
[0031] Le premier organe de codage 120 et le troisiè-
me organe de codage 130 sont, dans l’exemple repré-
senté sur les Figures 1, 2, 6, 8 et 9, similaires. Aussi seul
le premier organe de codage 120 sera décrit en détail.
[0032] Le premier organe de codage 120 (Figure 4)
comprend une base de fixation 140 fixée sur le support
50 (Figures 1, 2, 6, 8 et 9) et des éléments sécables
145a, 145b, 145d, 145e s’étendant à partir de la base de
fixation 140 en direction du second organe de codage
125.
[0033] Avantageusement, le premier organe de coda-
ge 120 est en une seule pièce. Le premier organe de
codage 120 est par exemple en matière plastique mou-
lée.
[0034] La base de fixation 140 comporte une portion
150, s’étendant sensiblement selon la direction transver-
sale Y et selon la seconde direction transversale Z, et
trois pattes 155, 160, 161 s’étendant à partir de la portion
150 selon la direction d’enfichage X du côté opposé aux
éléments sécables 145a, 145b, 145d, 145e.
[0035] La portion 150 est par exemple de forme géné-
rale sensiblement plane et rectangulaire.
[0036] La portion 150 comprend avantageusement
des marques d’identification 165 des éléments sécables
145a, 145b, 145d, 145e, et une ouverture 170, par exem-
ple située sensiblement au centre de la portion 150 et
dans laquelle passe la vis 55.
[0037] Dans l’exemple de la Figure 4, des lettres « A »,
« B », « D » et « E » et des chiffres « 4 », « 5 », « 1 »,
« 2 » identifient respectivement les éléments sécables
145a, 145b, 145d et 145e de manière individuelle. Les
marques d’identification 165 sont, par exemple, en relief
ou en creux dans la portion 150 et obtenues par moulage.
[0038] Les deux pattes 155, 160 sont situées de part
et d’autre du support 50 selon la seconde direction trans-
versale Z. Elles s’étendent par exemple à partir de deux
bords extrémaux 175, 180 de la portion 150 selon la se-
conde direction transversale Z, ce qui fait que la base de
fixation 140 présente un profil en « U » selon la direction
transversale Y. La base du « U » est tournée vers le se-
cond organe de codage 125.
[0039] Avantageusement, les deux pattes 155, 160
présentent chacune un bossage 185, 190 situé du côté
intérieur du « U » et apte à être engagé dans le renfon-
cement d’une des faces 60, 65 du support 50.
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[0040] Selon une variante, les pattes 155, 160 sont
dépourvues de bossage et comportent chacune un retour
(non représenté) situé à leur extrémité selon la direction
d’enfichage (X), ledit retour étant destiné à permettre une
fixation du premier organe de codage 120 sur le support
50.
[0041] La patte 161 s’étend à partir d’un côté longitu-
dinal 161 de la portion 150 s’étendant selon la seconde
direction transversale Z.
[0042] Les éléments sécables 145a, 145b, 145d, 145e
sont avantageusement venus de matière avec la portion
150.
[0043] Par « sécables », on entend qu’on peut retirer
individuellement et sélectivement les éléments sécables
145a, 145b, 145d, 145e par sectionnement, avantageu-
sement à l’aide d’une pince (non représentée), par exem-
ple en exerçant sur les éléments sécables 145a, 145b,
145d, 145e un effort de traction et/ou de flexion.
[0044] Par définition, le sectionnement retire tout l’élé-
ment sécable 145a, 145b, 145d ou 145e considéré. S’il
reste de la matière après le sectionnement dans une
quantité qui ne doit pas gêner la connexion de la fiche 5
et de l’embase 10, celle-ci est considérée comme faisant
partie de la base de fixation 140.
[0045] Selon un mode de réalisation particulier, les élé-
ments sécables 145a, 145b, 145d, 145e comprennent
chacun une amorce (non représentée), par exemple une
entaille, pour faciliter leur sectionnement.
[0046] Les éléments sécables 145a, 145b, 145d, 145e
sont par exemple au nombre de quatre et avantageuse-
ment situés dans les coins de la portion 150.
[0047] Les éléments sécables 145a, 145b, 145d, 145e
s’étendent avantageusement sensiblement selon la di-
rection d’enfichage X.
[0048] Les éléments sécables 145a, 145b, 145d, 145e
présentent avantageusement une forme générale sen-
siblement cylindrique, par exemple à base en forme de
« L ». Selon des variantes, la base peut être en forme de
« I », de « T » ou de « + ».
[0049] Les éléments sécables 145a, 145b, 145d, 145e
comprennent par exemple une extrémité sensiblement
perpendiculaire à la direction d’enfichage X.
[0050] Le second organe de codage 125 et le quatriè-
me organe de codage 135 sont, similaires dans l’exemple
représenté sur les Figures 1, 3, 7, 8 et 9, aussi seul le
second organe de codage 125 sera décrit. Toutefois, le
second organe de codage 125 présentant des similitudes
avec le premier organe de codage 120 qui apparaîtront
facilement à l’homme du métier, le second organe de
codage 125 ne sera pas décrit avec le même degré de
détail que le premier organe de codage 120.
[0051] Le second organe de codage 125 (Figure 5)
comprend une base de fixation 195 fixée sur l’une des
pattes latérales 95 (Figures 1, 3, 7, 8 et 9) et des éléments
sécables 200a, 200b, 200d, 200e s’étendant à partir de
la base de fixation 195 en direction du premier organe
de codage 120.
[0052] Avantageusement, le second organe de coda-

ge 125 est en une seule pièce. Le second organe de
codage 125 est par exemple en matière plastique mou-
lée.
[0053] La base de fixation 195 s’étend sensiblement
selon la direction transversale Y et selon la seconde di-
rection transversale Z.
[0054] La base de fixation 195 est par exemple de for-
me générale sensiblement plane et rectangulaire.
[0055] La base de fixation 195 et comprend avanta-
geusement des marques d’identification 200 des élé-
ments sécables 200a, 200b, 200d, 200e et une ouverture
205, par exemple située sensiblement au centre de la
forme générale rectangulaire et dans laquelle passe une
des vis 90.
[0056] Le second organe de codage 125 diffère du pre-
mier organe de codage 120 par les caractéristiques sui-
vantes.
[0057] La base de fixation 195 comprend un logement
210 situé du côté opposé aux éléments sécables 200a,
200b, 200d, 200e pour recevoir l’une des pattes latérales
95. Le logement 210 est ouvert sur un côté longitudinal
215 de la base de fixation 195 s’étendant sensiblement
selon la seconde direction transversale Z de manière à
ce que la base de fixation 195 puisse enserrer l’une des
pattes latérales 95.
[0058] L’ouverture 205 présente avantageusement un
logement 220, par exemple hexagonal, situé du côté élé-
ments sécables 200a, 200b, 200d, 200e et apte à rece-
voir la tête 110 de la vis 90 traversant le logement 220.
[0059] On va maintenant décrire le fonctionnement du
dispositif détrompeur 15.
[0060] En l’absence du dispositif détrompeur 15, la fi-
che 5, dans l’exemple représenté, pourrait être enfichée
dans l’embase 10, en alignant et en rapprochant la fiche
5 et l’embase 10 selon la direction d’enfichage X (Figures
1, 8, 9).
[0061] Pour fonctionner, le dispositif détrompeur 15 est
codé et mis en place.
[0062] Ceci va être expliqué seulement pour le premier
organe de codage 120 et le second organe de codage
125, qui coopèrent l’un avec l’autre, d’un côté du con-
necteur 1 selon la direction transversale Y, le troisième
organe de codage 130 et le quatrième organe de codage
135 fonctionnant et coopérant l’un avec l’autre de ma-
nière similaire, de l’autre côté du connecteur 1 selon la
direction transversale Y.
[0063] Le codage consiste à sectionner certains des
éléments sécables 145a, 145b, 145d, 145e, 200a, 200b,
200d, 200e, par exemple à l’aide d’une pince.
[0064] On comprend que, si le premier organe de co-
dage 120 est en place sur la fiche 5 et si le second organe
de codage 125 est en place sur l’embase 10, les éléments
sécables 145a, 145b, 145d, 145e sont en correspondan-
ce biunivoque respectivement avec les éléments séca-
bles 200a, 200b, 200d, 200e, de manière à former des
paires 145a-200a, 145b-200b, 145d-200d, 145e-200e
d’éléments sécables en correspondance selon la direc-
tion d’enfichage X.
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[0065] Chaque paire 145a-200a, 145b-200b, 145d-
200d, 145e-200e d’éléments sécables fonctionne de ma-
nière similaire et permet de contrôler le rapprochement
de la fiche 5 et de l’embase 10.
[0066] Par exemple, dans la paire 145a et 200a, si
aucun des éléments sécables 145a et 200a n’a été retiré
par sectionnement, les éléments sécables 145a et 200a
s’opposent l’un à l’autre et empêchent le rapprochement
de la fiche 5 et de l’embase 10 selon la direction d’enfi-
chage X.
[0067] Si au contraire, un des éléments sécables 145a
et 200a a été retiré, ou bien que les deux éléments sé-
cables 145a et 200a ont été retirés, alors la paire 145a-
200a ne s’oppose pas au rapprochement de la fiche 5 et
de l’embase 10 selon la direction d’enfichage X.
[0068] Le fait de retirer certains des éléments sécables
145a, 145b, 145d, 145e met le premier organe de codage
120 dans une configuration parmi une pluralité de confi-
gurations possibles. De même, le fait de retirer certains
des éléments sécables 200a, 200b, 200d, 200e met le
second organe de codage 125 dans une configuration
parmi une pluralité de configurations possibles.
[0069] Si l’on considère à nouveau toutes les paires
145a-200a, 145b-200b, 145d-200d, 145e-200e, on com-
prend que la configuration du premier organe de codage
120 est complémentaire de la configuration du second
organe de codage 125 uniquement lorsque toutes les
paires 145a-200a, 145b-200b, 145d-200d, 145e-200e
autorisent le rapprochement de la fiche 5 et de l’embase
10 selon la direction d’enfichage X. Si le troisième organe
de codage 130 et le quatrième organe de codage 135
sont également dans des configurations complémentai-
res, on peut alors enficher la fiche 5 dans l’embase 10,
comme représenté sur la Figure 9.
[0070] Si, en revanche, au moins une des paires 145a-
200a, 145b-200b, 145d-200d ou 145e-200e s’oppose au
rapprochement, la configuration du premier organe de
codage 120 n’est pas complémentaire de la configuration
du second organe de codage 125. Le connecteur 1 reste
alors sensiblement dans la position représentée sur la
Figure 8, il n’est alors pas possible d’enficher la fiche 5
dans l’embase 10.
[0071] On comprend que le troisième organe de coda-
ge 130 et le quatrième organe de codage 135 ne sont
pas indispensables au fonctionnement du dispositif dé-
trompeur 15, mais permettent soit de multiplier le nombre
de configurations possibles, soit de symétriser le fonc-
tionnement du dispositif détrompeur 15.
[0072] Les Figures 1, 2, 3, 5, 7, 8, 9 illustrent un exem-
ple de codage.
[0073] Sur la Figure 2, le premier organe de codage
120 et le troisième organe de codage 130 possèdent tous
leurs éléments sécables 145a, 145b, 145d, 145e. Sur la
Figure 6, on a par exemple retiré les éléments sécables
145b, 145e du premier organe de codage 120 et du troi-
sième organe de codage 130. Les éléments sécables
retirés sont repérés par les marques d’identification « B »
et « E », ou « 5 » et « 2 ».

[0074] Sur la Figure 3, le second organe de codage
125 et quatrième organe de codage 135 possèdent tous
leurs éléments sécables 200a, 200b, 200d, 200e. Sur la
Figure 7, on a par exemple retiré les éléments sécables
200b, 200e du second organe de codage 125 et du qua-
trième organe de codage 135. Les éléments sécables
retirés sont repérés par les marques d’identification « B »
et « E », ou « 5 » et « 2 ».
[0075] Ainsi, on a mis, d’une part, le premier organe
de codage 120 et le second organe de codage 125 dans
des configurations complémentaires et, d’autre part, le
troisième organe de codage 130 et le quatrième organe
de codage 135 dans des configurations complémentai-
res. Il est ainsi possible d’enficher la fiche 5 dans l’em-
base 10, comme représenté sur la Figure 9.
[0076] Par ailleurs, la fixation du premier organe de
codage 120 se fait grâce aux pattes 155, 160 reçues
dans les renfoncements des faces 60, 65 du support 50.
En variante, d’autres modes de fixation du premier orga-
ne de codage 120 peuvent être envisagés. Par exemple,
si le support 50 ne présente pas de renfoncements sur
les faces 60, 65, les pattes 155, 160 peuvent être con-
formées pour enserrer le support 50.
[0077] La partie filetée 75 de la vis 55 (Figure 6) tra-
verse le premier organe de codage 120 par l’ouverture
170 et, si le rapprochement est autorisé, est vissée dans
la tête 110 d’une des vis 90 (Figure 7).
[0078] La fixation du second organe de codage 125
est réalisée en posant la base de fixation 195 sur une
des pattes latérales 95, le logement 210 recevant la patte
latérale 95 considérée. Puis la vis 90 est boulonnée sur
la patte latérale 95 considérée à travers l’ouverture 170,
la base de fixation 195 étant coincée entre la tête 110 de
la vis 90 et la patte latérale 95 considérée, la tête 110
étant reçue dans le logement 220.
[0079] Grâce aux caractéristiques décrites ci-dessus,
en particulier le premier organe de codage 120 et un
second organe de codage 130 comportant chacun une
base de fixation 140, 195 et une pluralité d’éléments sé-
cables 145a, 145b, 145d, 145e, 200a, 200b, 200d, 200e,
on obtient un dispositif détrompeur 15 facile d’utilisation.
Le coût du premier organe de codage 120 et du second
organe de codage 130 est compétitif, ces pièces étant
d’une fabrication aisée.
[0080] Les caractéristiques facultatives ci-après ap-
portent d’autres avantages.
[0081] Ainsi la correspondance biunivoque des paires
145a-200a, 145b-200b, 145d-200d, 145e-200e d’élé-
ments sécables multiplie le nombre de codages possi-
bles.
[0082] Le fait que les éléments sécables 145a, 145b,
145d, 145e, 200a, 200b, 200d, 200e s’étendent sensi-
blement selon la direction d’enfichage X, lorsque la fiche
5 et l’embase 10 sont dans une position d’enfichage, ren-
force la capacité des éléments sécables 145a, 145b,
145d, 145e, 200a, 200b, 200d, 200e non retirés à s’op-
poser au rapprochement de la fiche 5 et de l’embase 10
selon la direction d’enfichage X.
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[0083] Les éléments sécables 145a, 145b, 145d,
145e, 200a, 200b, 200d, 200e, présentant chacun une
forme générale sensiblement cylindrique à base en for-
me de « I », de « L », de « T » ou de « + », sont à la fois
résistants à une compression selon la direction d’enfi-
chage X et facilement sécables.
[0084] Les marques d’identification 165, 200 facilitent
le codage de configurations, au choix complémentaires
ou non complémentaires.
[0085] Le fait d’avoir quatre éléments sécables 145a,
145b, 145d, 145e, 200a, 200b, 200d, 200e par organe
de codage 120, 125 permet un nombre déjà élevé de
configurations, tout en conservant une relative simplicité
aux organes de codage 120, 125.
[0086] Le fait d’avoir un troisième organe de codage
130 et un quatrième organe de codage 135 multiplie le
nombre de configurations et permet de s’opposer au rap-
prochement de la fiche 5 et de l’embase 10 selon la di-
rection d’enfichage X des deux côtés du connecteur 1
selon la direction transversale Y.
[0087] Enfin, le fait d’utiliser le système de verrouillage
30 et les vis 90 pour fixer les organes de codage 120,
125 dispense d’avoir à créer des supports additionnels
sur la fiche 5 et l’embase 10.
[0088] Selon une variante non représentée, le connec-
teur 1 peut comprendre seulement une paire d’organes
de codage 120, 125 coopérant l’un avec l’autre. Selon
un mode de réalisation particulier, le premier organe de
codage 120 et le second organe de codage 125 peuvent
être fixés différemment respectivement sur la fiche 5 et
sur l’embase 10. Par exemple, ils peuvent être situés
d’un côté, respectivement de la fiche 5 et de l’embase
10, selon la seconde direction transversale Z.
[0089] Selon une autre variante, le dispositif détrom-
peur 15 peut être monté sur d’autres types de connecteur
électrique que le Sub-D ou le Micro-D.
[0090] Selon une autre variante, le premier organe de
codage 120 et le second organe de codage 125 présen-
tent respectivement une première couleur et une secon-
de couleur appartenant à une pluralité de couleurs pré-
déterminées. On peut alors convenir que, lorsque la pre-
mière couleur diffère de la seconde couleur, la configu-
ration du premier organe de codage 120 et la configura-
tion du second organe de codage 125 sont destinées à
empêcher un rapprochement de la fiche 5 et de l’embase
10 selon la direction d’enfichage X. Ainsi, un opérateur
devant utiliser le connecteur 1 reçoit une information vi-
suelle indiquant que les configurations du premier organe
de codage 120 et du second organe de codage 125 ne
sont pas complémentaires, ce qui renforce le détrompa-
ge permis par le dispositif détrompeur 15.
[0091] Selon une autre variante du dispositif, le pre-
mier organe de codage 120 est intégré de construction
dans la fiche 5. La fiche 5 comporte un capot, par exemple
en matière plastique. La base de fixation 140 du premier
organe de codage 120 est par exemple venue de matière
avec ledit capot. Le troisième organe de codage 130 est
intégré de construction dans la fiche 5. Le troisième or-

gane de codage comprend par exemple une base de
fixation venue de matière avec ledit capot de la fiche 5.
Le premier organe de codage 120 et le troisième organe
de codage 130 sont alors situés sensiblement à deux
extrémités opposées de la fiche 5 selon la direction trans-
versale Y.
[0092] Un avantage de cette dernière variante est que
le premier organe de codage 120 et le troisième organe
de codage sont solidaires de la fiche 5. Ils sont fabriqués
en même temps que le capot de la fiche 5, ce qui simplifie
la fabrication.
[0093] En outre, cette variante élimine la nécessité
d’avoir un stock d’organes de codage dédiés à la fiche 5.
[0094] De plus, le fait que les organes de codages 120,
130 de la fiche 5 soient solidaires de la fiche 5 évite à un
utilisateur d’avoir à manipuler séparément de la fiche 5
les organes de codage 120, 130 et évite donc la perte
éventuelle des organes de codage 120, 130.

Revendications

1. Dispositif détrompeur (15) pour connecteur électri-
que (1), le connecteur électrique (1) comprenant une
fiche (5) et une embase (10), le dispositif détrompeur
(15) comprenant au moins un premier organe de co-
dage (120) intégré dans la fiche (5) ou destiné à être
fixé sur la fiche (5), et au moins un second organe
de codage (125) destiné à être fixé sur l’embase (10)
et à coopérer avec le premier organe de codage
(120), le premier organe de codage (120) et le se-
cond organe de codage (125) pouvant prendre cha-
cun sélectivement une pluralité de configurations, la
fiche (5) et l’embase (10) étant connectables l’une à
l’autre uniquement lorsque la configuration du pre-
mier organe de codage (120) et la configuration du
second organe de codage (125) autorisent un rap-
prochement de la fiche (5) et de l’embase (10) selon
une direction d’enfichage (X), le premier organe de
codage (120) et le second organe de codage (125)
comportant chacun une base de fixation (140, 195)
et une pluralité d’éléments sécables (145a, 145b,
145d, 145e, 200a, 200b, 200d, 200e) s’étendant à
partir de la base de fixation (140, 195) et aptes à être
sélectivement retirés par sectionnement pour définir
les pluralités de configurations.

2. Dispositif détrompeur (15) selon la revendication 1,
dans lequel la fiche (5) comprend un capot, la base
de fixation (140) du premier organe de codage (120)
étant venue de matière avec ledit capot.

3. Dispositif détrompeur (15) selon la revendication 1,
dans lequel la base de fixation (140) du premier or-
gane de codage (120) est destinée à être fixée sur
la fiche (5).

4. Dispositif détrompeur (15) selon la revendication 3,
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dans lequel, la fiche (5) comprenant un corps de fiche
(20), un support (50) latéral solidaire du corps de
fiche (20) et une vis (55) traversant le support latéral
(50) sensiblement selon la direction d’enfichage (X)
et destinée à être vissée dans l’embase (10), et l’em-
base (10) comprenant un corps d’embase (80) et
une vis de fixation (90) ayant une tête (110) compor-
tant un filetage intérieur (115), la vis de fixation (90)
étant boulonnée sur une patte latérale (95) du corps
d’embase (80) et le filetage intérieur (115) étant apte
à recevoir la vis (55) de la fiche (5) :

- la base de fixation (140) du premier organe de
codage (120) comprend des pattes (155, 160)
propres à s’agripper sur le support (50), et une
ouverture (170) sensiblement centrale formant
un passage pour la vis (55), et
- la base de fixation (195) du second organe de
codage (125) comprend une ouverture (205)
sensiblement centrale formant un passage pour
la vis de fixation (90), la base de fixation (195)
du second organe de codage (125) étant desti-
née à être coincée entre la tête (110) de la vis
de fixation (90) et la patte latérale (95) du corps
d’embase (80).

5. Dispositif détrompeur (15) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, dans lequel les éléments
sécables (145a, 145b, 145d,145e) du premier orga-
ne de codage (120) sont en correspondance biuni-
voque avec les éléments sécables (200a, 200b,
200d, 200e) du second organe de codage (125) de
manière à former des paires d’éléments sécables
(145a-200a, 145b-200b, 145d-200d, 145e-200e) en
correspondance destinées à s’opposer chacune au
rapprochement de la fiche (5) et l’embase (10), le
rapprochement étant autorisé uniquement lorsque
chaque paire d’éléments sécables (145a-200a,
145b-200b, 145d-200d, 145e-200e) est dans un état
complémentaire dans lequel l’un, l’autre, ou l’un et
l’autre des éléments sécables (145a, 145b, 145d,
145e, 200a, 200b, 200d, 200e) de la paire d’élé-
ments sécables (145a-200a, 145b-200b, 145d-
200d, 145e-200e) a été retiré.

6. Dispositif détrompeur (15) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, dans lequel les éléments
sécables (145a, 145b, 145d, 145e, 200a, 200b,
200d, 200e) s’étendent sensiblement selon la direc-
tion d’enfichage (X) lorsque la fiche (5) et l’embase
(10) sont dans une position d’enfichage.

7. Dispositif détrompeur (15) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, dans lequel les éléments
sécables (145a, 145b, 145d, 145e, 200a, 200b,
200d, 200e) présentent chacun une extrémité oppo-
sée à la base de fixation (140, 195), les éléments
sécables (145a, 145b, 145d, 145e, 200a, 200b,

200d, 200e) étant destinés à s’opposer au rappro-
chement de la fiche (5) et l’embase (10) par contact
entre les extrémités des éléments sécables (145,
145a, 145b, 145d,145e) du premier organe de co-
dage (120) et les extrémités des éléments sécables
(200a, 200b, 200d, 200e) du second organe de co-
dage (125).

8. Dispositif détrompeur (15) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, dans lequel les éléments
sécables (145a, 145b, 145d, 145e, 200a, 200b,
200d, 200e) présentent chacun une forme générale
sensiblement cylindrique à base en forme de « I »,
de « L », de « T » ou de « + ».

9. Dispositif détrompeur (15) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, dans lequel les bases de
fixation (140, 195) portent des marques d’identifica-
tion (165, 200) de chacun des éléments sécables
(145a, 145b, 145d, 145e, 200a, 200b, 200d, 200e),
les marques (165, 200) étant de préférence alpha-
numériques.

10. Dispositif détrompeur (15) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, dans lequel les bases de
fixation (140, 195) présentent chacune une forme
générale sensiblement rectangulaire selon un plan
sensiblement perpendiculaire à la direction d’enfi-
chage (X), le premier organe de codage (120) et le
second organe de codage (125) comprenant chacun
quatre éléments sécables (145a, 145b, 145d, 145e,
200a, 200b, 200d, 200e) situés chacun dans un coin
de la forme sensiblement rectangulaire.

11. Dispositif détrompeur (15) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10, comprenant un troisième
organe de codage (130) intégré dans la fiche (5) ou
destiné à être fixé sur la fiche (5), et un quatrième
organe de codage (135) destiné à être fixé sur l’em-
base (10) et à coopérer avec le troisième organe de
codage (130), le second organe de codage (125) et
le quatrième organe de codage (135) étant destinés
à être situés de part et d’autre de l’embase (10) selon
une direction transversale (Y) sensiblement perpen-
diculaire à la direction d’enfichage (X).

12. Dispositif détrompeur (15) selon la revendication 11
en combinaison avec la revendication 2, dans lequel
le troisième organe de codage (130) comprend une
base de fixation venue de matière avec ledit capot
de la fiche (5), le premier organe de codage (120)
et le troisième organe de codage (130) étant desti-
nés à être situés sensiblement à deux extrémités
opposées de la fiche (5) selon la direction transver-
sale (Y).

13. Dispositif détrompeur (15) selon la revendication 11,
dans lequel le troisième organe de codage (130) est
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destiné à être fixé sur la fiche (5), le premier organe
de codage (120) et le troisième organe de codage
(130) étant destinés à être situés de part et d’autre
de la fiche (5) selon la direction transversale (Y).

14. Connecteur électrique (1) comprenant une fiche (5)
et une embase (10) destinées à être connectées par
rapprochement selon une direction d’enfichage (X),
le connecteur électrique (1) comprenant un dispositif
détrompeur (15) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes.
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